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(54)  Pale  pour  boomerang 

(57)  L'invention  est  un  boomerang  qui  a  la  particula- 
rité  d'être  composé  de  3  pales  que  l'on  peut  séparer, 
assembler,  remplacer  à  volonté.  Une  fois  séparées,  les 
pales  prennent  peu  de  place  (dimensions  de  poches). 
Une  fois  assemblé,  le  boomerang  est  prêt  pour  l'utilisa- 
tion  (lancé,  vol,  retour,  ratrapage). 
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Description 

[0001  ]  Pour  l'utilisation  du  boomerang,  il  faut  dégager 
la  pointe  (partie  rebattable  de  chaque  pale)  assembler 
les  pales,  puis  enfiler  le  lacet  de  verrouillage.  s 
[0002]  Pour  le  transport  et  le  rangement,  si  on  veut 
réduire  l'encombrement,  il  faut  enlever  le  lacet  de  ver- 
rouillage,  séparer  les  pales  et  rabattre  les  pointes  des 
pales. 

10 
Revendications 

1  .  est  revendiqué  le  comcept  de  la  pale  comme  élé- 
ment  de  base  d'un  boomerang  fabriquées  par  un 
procédé  industriel,  les  pales  sont  toutes  identiques  15 
(donc  interchangeables  et  remplaçable) 
Le  remplacement,  l'assemblage,  la  séparation  des 
pales  sont  des  opérations  simples,  réalisables  par 
l'utilisateur  de  tout  âge. 
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